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TEXTE DE LA DECISION ANNUELLE D'AFFECTATION DE RESULTAT PRISE PAR L'ASSOCIEE UNIQUE 

EN DATE DU 1ER JUIN 2023 

 

 

 

TROISIEME DECISION 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

L'associée unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2022, s'élevant à 55 902 €, de 

la manière suivante : 

 

- La totalité au poste « Autres réserves », soit ..........................        55 902 € 

 

Dividendes antérieurement distribués 

 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, l’associée unique rappelle qu’il 
n’a été procédé à aucune distribution de dividendes au titre des trois exercices précédents. 

 

 

 

 

« Certifié conforme à l’original » 

Le président 

La société ASAE 

représentée par Madame Anne VOULAND, présidente  

 

 

Manon VASSAL
Tampon










